	
[bookmark: _GoBack]CONSEIL MUNICIPAL DU 17/12/2025
	Séance du 17 décembre 2025 sous la présidence de M. Jean-Marie OTT, maire.
Date de convocation : 08/12/2025		

	Nombre de conseillers élus : 15
Nombre de conseillers en fonction : 13
Conseillers présents : 12 (BAEUERLE Arnaud, FISCHER Scarlett, HESS Frédéric, KENNEL Franck, MERKLING Sébastien, OTT Jean Marie, PETER Elodie, SERHANE Amandine, URBAN Gilles, WITZ Manuel, Claire MOTTIER et Alain WEBER).
Conseillers excusés : BAUMONT Valérie ayant donné pouvoir à Alain WEBER.

	Secrétaire de séance : MERKLING Sébastien (Art. L.2541-6 et L.2541-7 du CGCT)

	Calcul du quorum : par application de l’article 10 de la loi n°202-290 du 23 mars 2020 modifié par l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 : Les conseillers municipaux absents, même s’ils ont délégué leur droit de vote à un collègue, n’entrent pas dans le calcul du quorum. 
Le quorum étant atteint avec 12 membres présents à l’ouverture de la séance, le conseil municipal peut valablement délibérer. 

	ORDRE DU JOUR
1. Désignation d’un secrétaire de séance
2. Approbation du compte-rendu de la séance du 30 octobre 2025
3. Déclassement parcelle 328
4. Désaffectation parcelle 328
5. Vente parcelle 328
6. Subvention pour enseignement de la natation
7. Participation aux frais de l’École Maternelle – Commune d’Uttenhoffen
8. Participation aux fournitures scolaires du RPI – Commune d’Uttenhoffen
9. Remboursement – Mise à disposition de l’adjoint technique à la commune d’Uttenhoffen
10. Subvention pour classes de découverte 2026
11. Subventions aux associations locales 2026
12. Tarifs communaux 2026
13. Remboursement par Groupama Assurances – Bris de glace
14. Numérotation complémentaire de la rue Principale
15. Divers et communications




DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE
Le maire déclare la séance ouverte et fait procéder à la désignation d’un secrétaire de séance.
En Alsace-Moselle, l‘article L.2541-6 du CGCT dispose que le secrétaire de séance est choisi par le conseil municipal. L’article L.2541-7 précise que le maire peut prescrire que les agents de la commune assistent aux séances. Par combinaison de ces deux textes, le secrétaire de séance en Alsace-Moselle peut être un agent de la commune. Considérant le Droit Local applicable en Alsace-Moselle, sur proposition du maire, Monsieur MERKLING Sébastien, 1er adjoint au maire, est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 30 OCTOBRE 2025
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte rendu de la séance du 30 octobre 2025.



1. DOMAINE ET PATRIMOINE
DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC DE PARCELLE

Dans le cadre de la démarche de mise à jour sur le ban communal des parcelles privées/publiques, et suite aux PV d’arpentage réalisés pour la commune par le cabinet de géomètres BAUR, M. le Maire propose de procéder au déclassement du bien situé ;


· Holzmatt section 32 numéro parcellaire 328 d’une contenance de 15.63 ares, classé en sol, en vue de sa cession.

Conformément à l’article L 2141-1 du code général de la propriété des personnes publiques, un bien d’une personne publique qui n’est plus affecté à un service public ou à l’usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l’intervention de l’acte administratif constatant son déclassement. Ce bien sera par conséquent affecté au domaine privé de la commune.

Aucune observation n’ayant été formulée par le conseil municipal et par conséquent constatant que la procédure a été strictement respectée, et suivant l’exposé de M. le Maire 

Le conseil municipal : 
		- DECIDE à l’unanimité des membres présents de déclasser le bien « sol » sis Holzmatt section 32 n° 328 d’une contenance de 15.63 ares, qui ne n’est plus affecté à un service public depuis des années, et son intégration dans le domaine privé de la commune.
		- AUTORISE M. le Maire à entreprendre toute démarche administrative ou juridique nécessaire à la suite de cette opération.

             
2. DOMAINE ET PATRIMOINE - DÉSAFFECTATION DE PARCELLE

Dans le cadre de la démarche de la mise à jour sur le ban communal des parcelles privées/publiques, et suite aux PV d’arpentage réalisés pour la commune par le cabinet de géomètres BAUR, M. le Maire propose de procéder à la désaffectation préalable à l’aliénation du bien situé ;
· Holzmatt, section 32 numéro parcellaire 328 d’une contenance de 15.63 ares, classé en sol.

Aucune observation n’ayant été formulée par le conseil municipal, constatant que la procédure a été strictement respectée, et suivant l’exposé de M. le Maire 

Le conseil municipal : 
· DECIDE à l’unanimité des membres présents de désaffecter le bien « sol » sis Holzmatt, section 32 n° 328 d’une contenance de 15.63 ares, en vue de sa cession.
· AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire.


3. [bookmark: _Hlk184629659]DOMAINE ET PATRIMOINE - VENTE DE PARCELLE

Dans le cadre de la démarche de la mise à jour sur le ban communal des parcelles privées/publiques, notamment sur beaucoup de parcelles privées transformées depuis longtemps en voirie publique, et suite aux PV d’arpentage réalisés pour la commune par le cabinet de géomètres BAUR, M. le Maire propose de procéder, après déclassement et désaffection préalable, à la cession du bien situé ;
· Holzmatt, section 32 numéro parcellaire 328 d’une contenance de 15,63 ares, classé en sol.

Aucune observation n’ayant été formulée par le conseil municipal, constatant que la procédure a été strictement respectée, et suivant l’exposé de M. le Maire 

Le conseil municipal : 
· DECIDE à l’unanimité des membres présents de procéder à la cession du bien sis 
Holzmatt section 32 n° 328, d’une contenance de 15,63 ares, « sol »
· DE FIXER le prix de vente à l’€uro symbolique net vendeur
· AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la vente de cette parcelle.

4. [bookmark: cons1]SUBVENTION POUR ENSEIGNEMENT DE LA NATATION

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur le montant de la subvention à accorder aux enfants des écoles de la commune ou aux enfants originaires de la commune et fréquentant divers établissements des environs, pour les activités d’enseignement de la natation. Cette subvention concerne uniquement les enfants scolarisés en école maternelle et primaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité des membres présents

- de fixer les montants suivants pour l’ensemble des enfants de l’école intercommunale de MIETESHEIM-UTTENHOFFEN : 70 €uros / enfant au titre de la participation de la commune à l’enseignement de la natation, soit pour 34 élèves = 2 380,- €uros.

- demande la participation à la commune d’Uttenhoffen pour 10 enfants habitant Uttenhoffen, 
              10 x 70 € = 700 €
- décide le financement sous c/65736222 au Budget Primitif 2026.

5. PARTICIPATION AUX FRAIS ECOLE MATERNELLECOMMUNE D’UTTENHOFFEN

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient de fixer le montant de la participation due par la Commune d’Uttenhoffen pour ses élèves fréquentant l’école maternelle de Mietesheim. 
La dernière délibération en date du 14 décembre 2024 fixait le montant de cette participation à 585,60 € par enfant pour l'année scolaire 2025/2026.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir délibéré, 
DECIDE à l’unanimité des membres présents, 
de fixer les montants suivants :
- pour l’année scolaire 2026/2027 : 585,60 € augmenté de 2 % = 597,31 €

DECIDE de demander à la Commune d’Uttenhoffen une participation de 585,60 €uros x 6 élèves (habitant Uttenhoffen et fréquentant l’école maternelle de Mietesheim durant l’année scolaire 2025/2026), soit 3 513,60 €.


6. PARTICIPATION COMMUNE D’UTTENHOFFEN
FOURNITURES SCOLAIRES DU RPI

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le montant des factures des fournitures scolaires pour l’année 2025.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité des membres présents,

- de demander une participation à la commune d’Uttenhoffen d’un montant de 258,80 € qui correspond à 4/34èmes (4 enfants sur 34 habitant Uttenhoffen) de la somme totale de 2 200,10 € (total des fournitures d’entretien + fonctionnement copieur) dépensée par les communes de Mietesheim et Uttenhoffen pour l’année 2025. 


7. REMBOURSEMENT / MISE A DISPOSITION DE L’ADJOINT TECHNIQUE COMMUNAL A LA COMMUNE D’UTTENHOFFEN

L’ouvrier communal M. Lionel MEYER a été mis à disposition de la commune d’Uttenhoffen pour effectuer des travaux divers d’entretien et de maintenance durant l’année 2025 à raison d’une quotité hebdomadaire en fonction des besoins de la commune d’Uttenhoffen. La commune de Mietesheim demande le remboursement de ces frais de mise à disposition au réel des heures effectuées et sans marge.


LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir délibéré, 
DECIDE à l’unanimité des membres présents, 

de demander le remboursement des frais de mise à disposition d’un adjoint technique par la commune de Mietesheim à la commune d’Uttenhoffen, selon le tarif horaire convenu.

A savoir : 171 heures pour un montant total de 3 502,47 € selon le décompte certifié conforme joint.


8. SUBVENTION POUR CLASSE DE DECOUVERTE

Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur le montant de la subvention à accorder aux enfants des écoles de la commune ou aux enfants originaires de la commune et fréquentant divers établissements des environs, pour les activités de classes de découverte. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir délibéré, 
DECIDE à l’unanimité des membres présents, 
de fixer pour l’année 2026 les montants suivants :

· pour les enfants habitant Mietesheim et allant aux collèges et aux lycées : 10 €uros / jour / enfant 

- DECIDE le versement en cas de demandes. 
- DECIDE le financement sous c/65748 du Budget Primitif 2026.


9. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS LOCALES 2026

LE CONSEIL MUNICIPAL,


Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents (M. Valérie BAUMONT ayant quitté la salle au moment du vote)

DECIDE à l’unanimité des membres présents 

· d’attribuer les subventions suivantes aux diverses associations locales :

· Union Sportive de Mietesheim : 0 €
· Société d’Aviculture de Mietesheim : 0,00 €
· Société des Arboriculteurs de Mietesheim : 500 €
· Amicale des Pêcheurs de Mietesheim : 100 € 
· Club des Aînés de Mietesheim : 500 €
· Association Evasion : 0 €
· Fennec’s Pression : 0 €
· Poker Club : 500 €
· Oasis Multi-Kulti : 500 €
· Hauts comme 3 pommes : 600 €

- le financement de ces subventions sera inscrit au Budget Primitif 2026, soit 2700 €uros, sous c/65748 où un crédit suffisant sera prévu. 


10. TARIFS COMMUNAUX 2026

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après avoir délibéré, DECIDE à l’unanimité des membres présents, 
de fixer les tarifs communaux 2026 comme suit :

* Concession trentenaire : 120,- €
* Columbarium (30 ans) :  1300,- €

* Manège enfantin : 80,- €
* Stand : 50,- €
* Auto-Skooter : 120,- € 








* Location du Foyer Communal :

	
	Personnes résidant
	Associations
	Personnes ne résidant

	
	dans la commune
	locales
	pas dans la commune

	GRANDE SALLE
	
	
	

	(y compris comptoir, lave verres, et charges)
	240 €
	185 €
	400 €

	pour Dîner dansant, …
	
	
	

	
pour réunions, formations, 
½ journée ou soirée
	sans objet
	30 €
	110 €

	
	
	
	

	CUISINE COMPLETE
	
	
	

	(y compris laverie)
	125 €
	85 €
	180 €

	
	
	
	

	
	
	
	

	CUISINE RESTREINTE
	
	
	

	(laverie et petite restauration)
	90 €
	60 €
	130 €

	
	
	
	

	
	
	
	

	PETITE SALLE (sous-sol)
	120 €
	85 €
	170 €

	
pour réunions, formations, 
½ journée ou soirée

	sans objet

	sans objet

	60 €


	
	
	
	

	CHAMBRE FROIDE
	
	
	

	(journée)
	35 €
	25 €
	45 €

	
	
	
	

	
	
	
	

	COUVERT
	0,8 €
	0,6 €
	2,00 €

	par personne
	
	
	

	
CASSE 
(assiette, verre, etc…)
	3 €

	3 €

	3 €


	Autre matériel cassé : selon tarif de la réparation ou du remplacement




11. REMBOURSEMENT – ASSURANCE GROUPAMA – BRIS DE  GLACE

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’assurance GROUPAMA nous propose remboursement de 821,64 € relatif au bris de glace survenu le 18 août 2025 sur le tracteur ISEKI immatriculé AX-496-SG.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
DECIDE
D’accepter le montant du remboursement proposé par la Compagnie d’Assurance GROUPAMA, à savoir 821,64 €uros.





12. NUMEROTATION COMPLEMENTAIRE DE LA RUE PRINCIPALE

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal qu’il y a lieu de mettre à jour la numérotation dans la rue principale et d’attribuer au logement situé à l’arrière sur la même unité foncière un numéro complémentaire, à savoir le : 20A rue Principale. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
DECIDE d’approuver la numérotation intermédiaire dans la rue Principale.



COMMUNICATIONS ET DIVERS 
· M. le maire indique qu’un logement (4 rue de l’école 1er étage) va se libérer début janvier.
· Un point est fait sur la remise d’arbres fruitiers aux particuliers dans le cadre du dispositif trame verte et bleue portée par le Parc naturel des Vosges du Nord. Près de 50 arbres ont trouvé acquéreur sur Mietesheim.
· Un dernier point d’organisation est fait concernant la fête des ainés du 11 janvier 2026.
· Amandine SERHANE nous fait un état des travaux et projets relatifs au CMJ. A voir qui et comment ce dossier continuera étant donné qu’Amandine ne sera plus engagée au CM durant la prochaine mandature.
· La date du nettoyage de printemps 2026 est annoncée pour le 11 avril ; on en profitera pour y greffer quelques petits chantiers annexes. 
· La date du 6 mars 2026 est retenue pour se retrouver autour d’un repas avec les agents de la commune pour finir le mandat en cours en toute convivialité.
· Le prochain conseil municipal aura lieu le 19 février 2026. M. le Maire précise que le vote interviendra après les élections municipales.





Signature du secrétaire de séance :					Signature du Maire :
MERKLING Sébastien	  					Jean-Marie OTT
						
                                                                
Délibérations du Conseil Municipal de Mietesheim du 17 décembre 2025
Les présentes décisions peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal Administratif de Strasbourg
